
partement de la Corr t
Répubt ique Française

Service Pô le  Aménasement
Type Rég lementa t ion  du  s ta t ionnement

Matière o . r L iber tés  pub l iques  e t  pouvo i rs  de  po l i ce  -  po l i ce  mun ic ipa le
Obiet Travaux

Date Lundi 09 iuin 2025

Lieu Place Alsace Lorraine
Demandeur IFHCO

Fol io n"  168tUsseL
ARRETE MUNICIPAL n'20250605-231

Mai r ie  d 'Usse l
Département de la Cc

Le Maire d'Ussel,

-  Vu  le  Code de  la  Route  e t  no tamment  les  a r t i c les  R.411-25 à  R.41L-28 e t  R.4 l -1 -L  à  R.411-9  :
- Vu le Nouveau Code Pénal - art icle R.61.0-5 ;
- Vu le Code Général des Collect ivi tés Terri tor iales, et notamment l 'art icle L.2213-2 ;
-  Vu  l ' l ns t ruc t ion  In te rmin is té r ie l le  sur  la  s igna l i sa t ion  rou t iè re ,  l i v re  1 ,  quat r ième par t ie ,  s igna l i sa t ion  de  prescr ip t ion  e t
l ivre 1, huit ième part ie, signal isat ion temporaire ;
-  Vu  la  demande du 04  ju in2025,  p résentée  par  l ' o rgan isme de IFHCO représenté  par  Mons ieur  Sou le t  N ico las-  2  p lace
Alsace Lorraine - 19200 Ussel.

- Considérant qu' i l  est nécessaire de réglementer le stat ionnement des véhicules à l 'occasion des travaux, place Alsace
Lorraine, du dimanche 08juin 2025 à 20 h 00 au lundi 09juin 2025 inclus;

Arrête,

Art icle 1: Le stat ionnement de tous les véhicules est interdit ,  sur 4 emplacements dél imités par des panneaux,
place Alsace Lorraine, du dimanche 08 juin 2025 à 20 h 00 au lundi 09 juin 2025 inclus.

Art icle 2: La signal isat ion réglementaire, conforme aux disposit ions de l ' instruct ion interministériel le sur la
signal isat ion routière, est mise en place, maintenue en l 'état et enlevée par le péti t ionnaire. Un exemplaire du présent

arrêté devra être impérativement aff lché aux abords des travaux, à la vue de tous.

Ar t i c le  3 :  Les  serv ices  de  po l i ce  pour ron t  fa i re  p rocéder  à  l ' en lèvement  des  véh icu les  en  s ta t ionnement  in te rd i t
aux frais des propriétaires

Ar t i c le  4  :  Mons ieur  le  Commandant  de  Po l ice ,  Chef  de  la  C i rconscr ip t ion  de  Sécur i té  Pub l ique d 'USSEL,  Mons ieur
le Directeur Général des Services, Monsieur le Directeur du Pôle Aménagement et les Agents de Survei l lance de la Voie
Pub l ique de  la  V i l le  d 'USSEL,  sont  chargés ,  chacun en  ce  qu i  le  concerne,  de  l 'exécut ion  du  présent  a r rê té .

Art icle 5: Le présent arrêté peut être déféré devant le tr ibunal administrat i f  de Limoges dans un délai de deux
mois  à  compter  de  sa  da te  de  pub l ica t ion  sur  le  s i te  in te rne t  de  la  Commune.  l l  peu t  éga lement  fa i re  l ' ob je t  d 'un  recours
grac ieux  dans  les  mêmes cond i t ions  de  dé la i .

Art icle 6 : Ampliat ion du présent arrêté sera adressée pour information à Monsieur le Chef du Centre d' lncendie et
de Secours d'USSEL, au SMUR et à Monsieur Nicolas Soulet, péti t ionnaire.

Fait à Ussel, le 05 juin 2025.
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Notif icat ion le :

Christophe ARFEUILLERE


